
Le nombre de mouches piégées a augmenté comme nous l'avions prévu mais avec quelques 
jours d'avance en raison des températures anormalement élevées de ces derniers jours.

Dans les vergers en sec : effectuez un traitement préventif avec un adulticide (voir le bulletin 
INFOLIVE).

Dans les vergers irrigués : si vous avez moins de 10% d'olives trouées, effectuez un 
traitement avec un adulticide, sinon effectuez un traitement avec un larvicide.
Si vous récoltez des olives en vert RESPECTEZ LES DÉLAIS AVANT RÉCOLTE.

Si vous ne l'avez pas déjà fait, et si vous ne récoltez pas d'olives en vert, intervenez 
également contre l'oeil de paon (voir les produits sur INFOLIVE). 

Dans le cas d'un traitement mouche en plein ( c'est à dire tous les produits sauf le SYNEIS 
APPAT) vous pouvez généralement mélanger le produit contre l'oeil de paon et celui contre la 
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mouche afin de n'effectuer qu'un seul traitement. Renseignez-vous cependant au préalable 
auprès de votre fournisseur de pesticides sur les conditions de réalisation de ce mélange.

Si vous récoltez des olives en vert, attendez la fin de la récolte des olives de table pour 
appliquer le traitement contre l'oeil de paon.

Pour toute précision sur les produits utilisables, tenir compte du bulletin INFOLIVE sur le 
site afidol.org

Pour tout complément d’information 04 66 80 58 36.
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